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REGLEMENT INTERIEUR DE L’ECOLE 
 

REGLEMENT INTERIEUR APPLICABLE AUX STAGIAIRES EN FORMATION 

PROFESSIONNELLE OU EN FORMATION POUR ADULTES  
 

Article 1 - OBJET 

 

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L 6352-3 et L. 6352-4 et R 6352-1 à R 6352-

15 du Code du travail.  

 

Le présent règlement s’applique à tous les stagiaires, et ce pour la durée de la formation suivie. 

 
Il a pour objet de préciser, dans l’Atelier des Arts Céramiques : 

 

✓ Les mesures d'application de la réglementation en matière d'hygiène et de sécurité, 

 

✓ Les règles générales et permanentes relatives à la discipline, à la nature et l'échelle des sanctions applicables, 

 
✓ Les dispositions relatives aux droits de la défense. 

 
Article 2 - CHAMP D'APPLICATION 

 

Destiné à organiser la vie dans l’école, dans l'intérêt de tous, il s'applique à toutes les personnes liées par un contrat ou 

une convention de Formation Professionnelle ou de Formation pour Adultes, sans restriction, ni réserve. 

 

Dans tous les articles ci-après, ces personnes seront appelées stagiaires. 

 

Tout stagiaire, recevra deux exemplaires du Règlement Intérieur, sera tenu d'en prendre connaissance et d’en retourner 

un exemplaire signé à l’école. 

 

Les dispositions relatives à la sécurité, à l'hygiène et à la discipline générale, s'appliquent également à toutes personnes 

appelées à pénétrer, à suivre des cours ou à utiliser un atelier ponctuellement ou non dans les locaux de l’Atelier des Arts 

Céramiques à quelque titre que ce soit dès lors que ces dispositions auront été portées à leur connaissance. 

 

Toute infraction commise par ces personnes pourra entraîner l'interdiction temporaire ou définitive de pénétrer dans 

l’Atelier des Arts Céramiques sans préjuger des réparations qui pourraient être réclamées. 

 

Néanmoins, les dispositions relatives à la nature et à l'échelle des sanctions, ainsi qu'à la procédure disciplinaire ne 

s'appliquent qu'aux stagiaires liés à l’école par un contrat ou une convention de Formation Professionnelle ou de Formation 

pour Adultes avec l’Association Atelier des Arts Céramiques. 

 

Article 3 - SECURITE 

 

En cas de survenance dans l’école d'un incident sérieux, les stagiaires peuvent être appelés à apporter un concours actif 

au rétablissement de conditions de travail protectrices de la sécurité et de la santé des stagiaires, dès lors qu'elles 

apparaîtraient compromises. 

 
Article 4 - DROIT DE RETRAIT 

 

Le stagiaire signale immédiatement à la Directrice de l’Association ou à son représentant toute situation de formation dont 

il a un motif raisonnable de penser qu'elle représente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé. 

 

La Directrice de l’association ou son représentant ne peut demander au stagiaire de reprendre son activité dans une 
situation de travail où persiste un danger grave et imminent. 

 

Article 5 - CONSOMMATION D’ALCOOL ET DE PRODUIT PROSCRITS PAR LA LOI 

 

Il est interdit d’introduire et/ou de consommer dans les locaux de l’Atelier des Arts Céramiques tout produit stupéfiant 

dont l’usage est interdit par la loi. 
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Il n'est pas permis de consommer dans l’école des boissons alcoolisées, sauf pendant les réceptions autorisées par la 

Directrice de l’association ou son représentant. 

 

Cette consommation doit rester modérée. 

 

Il est interdit de pénétrer ou de demeurer dans l’école en état d’ébriété ou sous l’emprise de la drogue. 

 

De même, les stagiaires doivent se conformer à la législation anti-tabac et s’abstenir de fumer ou de vapoter dans les locaux 

professionnels. 

 

Article 6 - RANGEMENT ET ETAT DES LOCAUX ET DU MATERIEL 

 

Les outils et matériaux doivent être rangés après usage. 

 

Les stagiaires, ainsi que tous les utilisateurs doivent veiller à respecter le bon état et la propreté des locaux, des 

équipements et du mobilier. A la fin de chaque cours, les stagiaires doivent procéder au rangement et au nettoyage. 

 

Les stagiaires ont l'obligation de ne pas neutraliser, modifier ou manipuler inconsidérément les   dispositifs de sécurité 

applicables aux matériels et équipements mis à leur disposition. 

 

Article 7 - ORDINATEUR 

 

Si un ordinateur est mis à la disposition du stagiaire dans le cadre de sa formation, il constitue un outil de travail devant 

être utilisé à des fins strictement professionnelles. 

 
Article 8 - CONSIGNES GENERALES 

 

Le stagiaire est tenu de se conformer aux consignes et prescriptions qui lui sont données ou transmises par le Responsable 

de la Formation dans le cadre de sa formation et dans le respect de la législation. 

 
Article 9 - ACCES A L’ECOLE 

 

Les stagiaires ne sont pas autorisés à introduire des personnes étrangères à l’Association Atelier des Arts Céramiques, 

sauf dérogation préalable. 

 
Article 10 - HORAIRES 

 

Les stagiaires sont tenus de respecter les horaires de cours prédéfinis et qui leurs ont été communiqués. 

 

Article 11 - RETARDS ET ABSENCES 

 

En cas d'absence du stagiaire : les heures non effectuées seront facturées comme effectuées. 

 

En cas d’absence justifiée du stagiaire et sous réserve de présentation d’un justificatif : les heures non effectuées pourron t 

être rattrapées dans la mesure des disponibilités de l'atelier dans l’année en cours sauf dérogation exceptionnelle. En 

aucun cas les heures d’absence ne donneront lieu à un remboursement ou à une non-facturation. 

 

Article 12 – TENUE VESTIMENTAIRE 

 

Il est exigé des stagiaires en Formation Professionnelle ou en Formation pour Adultes, une tenue compatible avec le travail 

en atelier. Les chaussures des stagiaires devront être fermées sans laisser les orteils apparents. 

Article 13 - RESTITUTION DU MATERIEL 

 

Dans le cadre de la formation, l’Atelier des Arts Céramiques peut être amené à prêter des outils ou de la documentation 

ou plus généralement ce que l’école appellera du matériel pédagogique. 

 

A la fin de la période de formation, ce matériel pédagogique prêté par l’école doit être restitué sans délai. 
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Article 14 - SANCTIONS 
 

Tout comportement considéré comme fautif, pourra, selon sa gravité donner lieu à un ou plusieurs rappels à l'ordre écrits, 

à un avertissement, à un blâme, à une exclusion temporaire ou définitive. 

 

En cas de faute dans l'exercice de la formation, de manquement à la discipline, d'absences non motivées, les mesures 

disciplinaires peuvent être prises. 

 

En fonction de la gravité des fautes commises, l’organisme payeur s’il existe, peut en être informé. Aucune sanction ne 

pourra être infligée à un stagiaire sans que celui-ci soit informé, dans le même temps et par écrit, des griefs retenus 

contre lui. 

 

Article 15 - GARANTIE DE PROCEDURE ET DROITS DE LA DEFENSE DES STAGIAIRES 

 

La sanction disciplinaire ne pourra être rendue qu’après un entretien préalable pour lequel le stagiaire aura été convoqué 

par écrit.  

 

Article 16 - FORMALITES 

 

Le règlement intérieur a été communiqué à la DIRECCTE de la région Centre. 

 

Il sera affiché et remis à chaque stagiaire.  Il entre en vigueur le 1er novembre 2015. 

 

 

Nom, prénom du stagiaire : ................................. 
 

 

 

A Tours, le : ........................................................... 
 

 

 

Signature 
 


